
 

    
La FACCC, Fédération des Associations de Chasseurs aux Chiens Courants, a pour vocation de 

rassembler tous ceux qui se reconnaissent dans la pratique de la chasse aux chiens courants 

où le rôle de l’homme consiste essentiellement à conduire ses chiens, source de sa 

principale motivation à la chasse en recherchant l’expression la plus naturelle de leurs 

qualités. Cette association fût créée en 1989 à l’initiative de Marcel VOILLOT. 

 

Les chiffres : 12000 adhérents.  

Une revue trimestrielle : « chiens courants »                                      

Un site internet : http://www.faccc.fr/    

 

 Plus de 150 concours de meutes et épreuves de chien de pied sont organisés chaque année. 

 65 AFACCC départementales composent les 7 régions cynégétiques. 

 

Nos Objectifs : 

Notre Fédération s’attache à défendre et promouvoir, en tous lieux, la chasse aux chiens 

courants sous toutes ses formes et dans toutes ses composantes. Cette démarche s’inscrit 

dans le nécessaire respect du chien, de l’éthique de la chasse, des équilibres agro-sylvo-

cynégétiques et des autres modes de chasse. 

http://www.faccc.fr/
http://www.faccc.fr/?p=33
http://www.faccc.fr/


 

Nos actions :  

 Fédérer et représenter 

Notre fédération représente officiellement les chasseurs aux chiens courants auprès des 

instances nationales et départementales de la chasse. Elle siège en outre dans les conseils 

d’administrations de plusieurs grandes associations cynégétiques spécialisées. 

 
 

 Informer et éduquer 

A travers la diffusion de sa revue, la fédération apporte à chacun de ses membres 

informations et conseils ainsi que la réalisation d’expositions et d’animations destinées au 

grand public et particulièrement à la jeunesse. 

 Promouvoir et former 

Les concours de meutes permettent de mettre en valeur les principes essentiels de la chasse 

aux chiens courants. La formation des juges qualifiés 1° et 2° permet un encadrement 

rigoureux de toutes ces manifestations. 

 

 

L’AFACCC Charente, forte de plus de 100 adhérents, dépendante de la région 4 organise une 

dizaine de concours tous les ans sur toutes les espèces courables. Un bulletin d’information 

est publié 3 fois par an. Pour ce faire, l’association est dotée d’un conseil d’administration de 

18 membres actifs, d’une quinzaine de juges FACCC 1er degré et d’un juge 2ème degré. 

 

 

 



La composition du bureau est la suivante :  

                          Président :                 Pascal Martin 

              Vice-président :        Daniel Bouyat  

  Secrétaire :                Eric Gereaud 

  Secrétaire adjoint :   Jean-Michel Caillaud 

  Trésorier :                  Michel Pouvreau 

  Trésorier adjoint :     Pascal Lamazière 

 

Les membres du conseil d’administration reçoivent les mails à l’adresse suivante : 

afaccc16@hotmail.fr 

Pour adhérer à l’association départementale de la Charente : 

- Se connecter sur le site de la FACCC à l’adresse : www. faccc.fr 

- Adhérer à la FACCC en précisant l’association  « AFACCC16 - Charente» de 

rattachement. 
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